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Action et Défense Belgique constitue la section locale d’Action et Défense Luxembourg,
syndicat autonome de la fonction publique européenne. Action et Défense est un syndicat
indépendant de toute idéologie et parti politique, ouvert à toute personne résolue à défendre
une fonction publique européenne compétente, indépendante et permanente ainsi que les
intérêts communs du personnel, sur la base des principes des droits de l’homme et de la
démocratie pluraliste.

  

Action et Défense se pose comme lignes d’action prioritaires :

  

- la défense des intérêts de tous les membres du personnel sans distinction d’opinions
philosophiques ou politiques, catégorie, grade, nationalité et sexe,
- la lutte contre toute discrimination de tout ordre : racial, sexuel, religieux, d’âge, d’état de
santé, d’orientation sexuelle ou autre.

  

Tout au long de son action syndicale, Action et Défense s’est distingué dans la défense en
justice du personnel sans distinction d’appartenance syndicale et en couvrant la quasi-totalité
des frais.  Certains succès n’auraient pas été possibles sans son action.

  

Action et Défense est engagé dans la défense et la promotion des langues officielles des
États Membres de l’Union et pour la mise en place d’un véritable plurilinguisme,
respectueux de la richesse culturelle de l’Europe, au sein des institutions européennes
et des États Membres de l’Union.

  

Adhérez à notre syndicat indépendant, nous serons à votre écoute,  nous vous soutiendrons et
nous pourrons construire ensemble des politiques d’intérêt général proches du peronnel des
institutions européennes.

  

Le Comité Exécutif
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